
QUELLES RÈGLES POUR
L’URBANISME DE DEMAIN ?

OAP 

Périmètre de l'OAP

Hauteur indicative des bâtiments

Aire de stationnement

préserver les boisement et/ou végétaliser l'espace

Entrée / sortie de voie à sens unique

Végétalisation des voiries

Entrée / sortie de voie à sens unique

Haies et espaces de transition paysagère à créer

Voie secondaire

Réseau de promenades et modes doux

Secteur à dominante d'habitat collectif
 densité faible
Secteur à dominante d'habitat individuel
 densité faible
Secteur à dominante d'habitat individuel
 densité moyenne
Secteur à dominante d'habitat individuel
 densité forte

Espace public et partagé végétal

Noue à aménager

Communes

Bâti

Parcelles

Type de zone du PLU: AU
Surface de l'OAP: 3.92 ha.

Commune d'Angresse
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